[image: ]

CONVENTION RELATIVE AU PRÊT 
DU BROYEUR A VEGETAUX D’UNIVALOM


Entre les soussignés

Le Syndicat Mixte pour la valorisation des déchets ménagers, UNIVALOM sis 449 Route des Crêtes - Les Genêts - CS 40506 - 06905 SOPHIA ANTIPOLIS, représenté par Monsieur Jean LEONETTI, Président, agissant en application de la délibération 2022-77 du Comité Syndical du 9 décembre 2022,

Ci-après dénommé UNIVALOM ou le Syndicat

D’une part,

Et 

La Collectivité [….], enregistrée sous le numéro SIRET XXX XXX XXX XXX XX dont le siège social est situé [adresse], représentée par [nom, prénom] agissant lieu et place de la structure en sa qualité de [fonction] conformément aux statuts et délégations de la structure,
Ci-après dénommé la Collectivité

D’autre part,


IL A TOUT D’ABORD ETE EXPOSE CE QUI SUIT :


Dans le cadre de son Programme Local de Prévention des Déchet, UNIVALOM a identifié la gestion des végétaux issus de l’entretien des parcs et jardins comme un enjeu territorial majeur.

Sur le territoire d’UNIVALOM, plus de 30 000 tonnes de végétaux sont déposés sur les déchèteries chaque année alors qu’il existe des solutions de valorisation locale de cette ressource. De plus, en 2024, les végétaux des Collectivités représentaient 2 900 tonnes du gisement.

UNIVALOM souhaite fournir des solutions pour réduire les apports en déchèterie et valoriser cette ressource naturelle. Le Syndicat propose le prêt de son broyeur à végétaux à des Communes afin de mutualiser ce matériel.

Ce broyeur de végétaux est limité à un usage destiné à la collectivité demandeuse et pour des végétaux dont le diamètre de branches ne peut excéder 15 à 18 cm.

La présente convention est établie afin de fixer les termes de cette mise à disposition.




IL A ENSUITE ETE CONVENU CE QUI SUIT :

ARTICLE 1 - OBJET DE LA CONVENTION
La présente convention a pour objet de formaliser le partenariat entre les deux parties prenantes et plus spécifiquement la mise à disposition par le Syndicat d’un broyeur mobile destiné au broyage des végétaux, au bénéfice de la Collectivité.
Le broyeur doit être utilisé exclusivement pour les déchets verts d’origine communale, dans un cadre non commercial.

ARTICLE 2 – CONDITIONS PRÉALABLES À LA MISE À DISPOSITION
Pour chaque mise à disposition, la structure bénéficiaire doit fournir :
· La présente convention signée ;
· L’annexe complétée ;
· Un avis de situation INSEE ;
· Une attestation d’assurance couvrant les utilisateurs du matériel en cas d’accident.
La mise à disposition gratuite commence au moment de la remise du matériel sur le lieu de retrait et se termine lors de sa restitution. 

ARTICLE 3  - MODALITÉS DE MISE À DISPOSITION
La Collectivité est autorisée à réserver le broyeur pour une période maximale de 14 jours calendaires consécutifs, et ce, dans la limite de deux réservations par année civile. 
Les réservations doivent être formulées par écrit à compost@univalom.fr au minimum 1 mois avant la date souhaitée. Le Syndicat se réserve le droit de prioriser les demandes selon un calendrier prévisionnel ou de refuser la demande selon les besoins du service interne à UNIVALOM. 
Le broyeur est remis à la Collectivité avec un état des lieux signé des deux parties et le manuel d’utilisation. Des conseils d’utilisation sont dispensée par UNIVALOM aux agents de la Collectivité qui l’utiliseront. Une attestation de formation sera signée avant la remise du broyeur.
Le transport est à la charge du bénéficiaire.
La période de mise à disposition pourra être modifiée par UNIVALOM selon les réparations, l’entretien, l’utilisation ou la maintenance du broyeur qui peut être soumise à des imprévus et des aléas.
Seul un personnel formé, désigné par la Collectivité, est autorisé à manipuler le broyeur.
Le broyeur doit être retourné dans l’état initial, propre et en état de fonctionnement. Un état des lieux est signé à la remise et au retour du broyeur pour attester de son état.

ARTICLE 4 - ENGAGEMENTS D’UNIVALOM
UNIVALOM s’engage à :
· Fournir à la collectivité un matériel entretenu et en bon état de fonctionnement.
· Remettre à la structure une notice détaillée du fonctionnement avec des consignes de sécurité et de l’entretien du matériel.
· Former le ou les utilisateurs du broyeur à la remise de celui-ci.
· Réaliser une maintenance régulière et un contrôle du matériel.

ARTICLE 5 - ENGAGEMENTS DE LA COLLECTIVITE
La collectivité s’engage à :
· Compléter l’annexe 1 de la présente convention en y renseignant des informations exactes et conformes à la réalité.
· Prendre soin du matériel pendant la période de prêt ;
· Ne pas broyer des végétaux dont le diamètre dépasse les 18 cm ;
· Lire attentivement la notice d’utilisation fournie avec le broyeur et en respecter scrupuleusement les consignes de sécurité et de fonctionnement ;
· Assurer la charge et la responsabilité du transport du matériel depuis sa remise jusqu’à son retour.
· En cas de dysfonctionnement ou de panne, avertir au plus vite les services d’UINVALOM par téléphone au 06 31 95 85 58 et par mail à compost@univalom.fr. Toute intervention sur le broyeur est interdite.
· Effectuer l’entretien courant du broyeur durant la période de mise à disposition (nettoyage, vérification des niveaux, graissage…) et restituer un matériel en parfait état de marche et de propreté ;
· [bookmark: _Hlk193206667]Restituer le broyeur avec le réservoir entièrement rempli et le bidon de 10 litres plein. A la remise, le broyeur est fourni avec le réservoir plein et accompagné d’un bidon de 10 litres de carburant.
· Respecter la durée de mise à disposition du matériel telle que prévue à l’article 3, sous peine de pénalités de retard facturées par la collectivité, conformément à l’article 7.
· Utiliser un véhicule adapté avec une boule de tractage pour le transport du broyeur.

ARTICLE 6 - ASSURANCE
[bookmark: _Hlk74633514]L’utilisation du broyeur reste de la seule responsabilité de la Collectivité qui certifie avoir souscrit les assurances nécessaires pour l’exécution de cette activité. Dès l’entrée en vigueur du présent contrat, UNIVALOM se dégage de toute responsabilité du fait d’accident survenu pendant la durée du prêt tant aux utilisateurs qu’aux tiers. La responsabilité du Syndicat ne pourra pas être recherchée à l’occasion de cette activité. 

La Collectivité s’engage à couvrir les dommages éventuellement causés à des tiers pendant la période de mise à disposition. 
Par la signature de la présente convention, la collectivité reconnaît que les utilisateurs sont aptes à se servir du matériel prêté et couverts en cas d’accident qui surviendrait dans le cadre de cet usage. 

ARTICLE 7 - RESPONSABILITES ET PENALITES DE RETARD, VOL, PERTE ET DEGRADATION
[bookmark: _Hlk193208733][bookmark: _Hlk193786822]La collectivité a la garde du matériel prêté dès la remise de celui-ci et jusqu’à la restitution complète. Elle en est entièrement responsable. Durant la période de prêt, la structure est responsable du vol, de la perte et/ou de la détérioration du matériel prêté. 
Le matériel doit être remis à la date définie. Une pénalité de retard sera facturée par la collectivité à la structure à raison de 20 euros/jour de retard TTC, sauf cas de force majeure dûment justifié.
En cas de vol, perte, de casse ou détérioration du matériel, dont la responsabilité est imputable à la Collectivité, des pénalités seront facturées par UNIVALOM à la Collectivité bénéficiaire à la hauteur des dégâts encourus, sur la base des coûts de réparation (main d’œuvre et coût des pièces compris) ou de remplacement du matériel.
Cependant, si la détérioration du broyeur ou la casse d’un de ses éléments est dû à l’usure normale alors aucune pénalité ne sera appliquée. 

ARTICLE 8 - COMMUNICATION – BILANS
La Collectivité transmettra aux représentants du Syndicat un compte-rendu sur l’utilisation du broyeur avec des photos ainsi qu’une estimation de la quantité de végétaux broyés.

ARTICLE 9 : DUREE DE LA CONVENTION - TERME – RESILIATION ANTICIPEE
La présente convention est conclue pour une durée de 2 ans à compter de sa signature. Elle sera renouvelée tacitement au terme de son échéance pour une durée équivalente, sauf décision contraire notifiée à l’occupant par lettre recommandée avec accusé de réception avec un préavis de deux mois.
Les parties peuvent résilier la convention à tout moment par lettre recommandée avec accusé de réception moyennant un préavis de trois mois.

ARTICLE 10 - DROIT APPLICABLE, RÈGLEMENT DES LITIGES
La présente convention est régie par le droit français.
En cas de différend lié à l’interprétation et/ou à l’exécution de la présente convention, chaque partie devra, avant tout recours contentieux, saisir l’autre Partie de sa demande par lettre recommandée avec avis de réception afin de parvenir éventuellement à un règlement amiable du litige. 
Tout litige qui ne pourrait être réglé de façon amiable sera porté devant le tribunal administratif compétent.
La présente convention inclut et prend en compte l’annexe 1 qui en constitue une partie intégrante.

La présente convention est établie en deux (2) exemplaires originaux

Fait à Antibes, le 
	Pour UNIVALOM, Syndicat Mixte pour la Valorisation des Déchets Ménagers
	Pour la Collectivité





	Le Vice-Président,



Hassan EL JAZOULI
	[fonction]



[nom]
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